
M*»**" RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
DÉ

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
Kl DES BEAUX4RXS. ARRÊTÉ.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE ^E ^INISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

au
«UUMEIT8 HISTORIQUES V" ** loi du 3l décembre ^^ sur le& monuments- historiques et

__ aotamment l'article 2, dernier paragraphe;

Vu le décret du 18 mars 192à portant règlement d administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i a
et 3i,

La Commission des monuments historiques entendue ;

ARRETE :

àHTICLE PREMIER,

XVI0- aiècle sise place du mar ché à B -ourg ̂

appartenant à^Monaifiur Allard â demeurant à Bourg -3

l est -

inscrite sur l'inventaire suppléa tentaire des monuments historiques.

AJIT. a.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture , au maire de la commune d Q ..... B.QUr.g....3a.i&.t.r

Andé o.l..,,e.t...,au .. .propriétaire,,.. ............................................................ „ ...................... _________

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, K: ..... 11M1ML .....

7

î. S. V. P.


